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Le CNAS au Salon des maires et des collectivités locales 

Guyancourt, le 3 octobre 2024 ─ Le CNAS participera au Salon des maires et des collectivités 
locales, du 19 au 21 novembre 2024 à Paris – Porte de Versailles. 

Depuis 1967, l’association nationale propose de nombreuses prestations répondant aux besoins 
des agents territoriaux et de leur famille (logement, transport, aides sociales, prêts, culture, 
vacances, loisirs…).  

Premier acteur de l’action sociale du personnel territorial, le CNAS soutient ainsi le quotidien de 
950 000 employés des services publics locaux et 1 million d’ayants droit.  
21 200 structures adhérentes (communes et intercommunalités, CCAS, caisse des écoles, 
amicales de personnel, syndicat mixte, Sem, Ehpad...) lui font confiance pour sa gestion 
sécurisée et sa force de négociation inégalée. 

Au SMCL, deux régions seront mises à l’honneur en présence de leurs délégués bénévoles : 

- l’Est, le mardi 19,  
- l’Île-de-France / Outre-mer, le mercredi 20. 

Elus et agents territoriaux seront aussi invités à participer à notre jeu-concours récompensé par 
de nombreux lots offerts par nos partenaires. 

Rendez-vous sur le stand G70 – Pavillon 2.2 
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Le CNAS, organisme national paritaire et pluraliste d’action sociale pour la Fonction publique territoriale, est présidé par René Régnault, sénateur honoraire 
et maire honoraire de Saint-Samson-sur Rance (22). Il est géré par un conseil d’administration de 70 membres, représentants bénévoles des élus 
et du personnel. Le CNAS distribue ses prestations à 950 000 bénéficiaires issus de plus de 21 200 structures adhérentes. 


